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               Arrêté n°                              du 30 juin 2017

fixant  les  conditions  de  liquidation  du  syndicat  mixte  pour
l’aménagement économique aveyronnais lié à la mise à deux fois deux
voies de la RN 88 (syndicat mixte RN 88).

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, Livre VII, Titre II, article L.5721-7 et suivants ; 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°12-2016-10-04-001  du  4  octobre  2016  portant
dissolution  du  syndicat  mixte  pour  l’aménagement  économique
aveyronnais lié à la mise à deux fois deux voies de la RN 88 (syndicat
mixte RN 88) ;

VU le  rapport  de  liquidation  du  syndicat  mixte  pour  l’aménagement
économique aveyronnais lié à la mise à deux fois deux voies de la RN 88
(syndicat mixte RN 88) du 27 juin 2017 ;

Considérant que  le  rapport  de  liquidation  visé  ci-dessus  détermine  les
conditions  dans  lesquelles  le  syndicat  mixte  pour  l’aménagement
économique lié à la mise à deux fois deux voies de la RN 88 (syndicat
mixte RN 88) est dissout ainsi que la dévolution de l’actif et du passif ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture par intérim ;

- A R R E T E -

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction
des Relations avec les 
Usagers et les Collectivités

Bureau des Collectivités 
Territoriales

PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 1 –  Au vu du rapport du liquidateur il apparaît que 4 comptes sont ouverts :

- compte 1068 – excédents de fonctionnement capitalisés pour 5027,27 €
- compte 110 – report à nouveau (solde créditeur) pour 1308,99 €
- compte 193 – autres différences sur réalisation d’immobilisation pour 5027,27 €
- compte 515 – compte au Trésor pour 1308,99 €

Article 2 – Le solde des 4 comptes figurant à l’article 1 est réparti entre l’ensemble des membres du
syndicat mixte RN 88 de manière égalitaire, sachant que pour les communes nouvelles
chaque ancienne commune compte pour un membre, ainsi :

-  la  commune  de  Palmas  d’Aveyron  qui  a  été  substituée  aux  communes  de
Coussergues, Cruéjouls et Palmas, comptera pour 3 membres ;

- la commune de Laissac-Sévérac l’Église qui a été substituée aux communes de
Laissac et Sévérac-l’Eglise, comptera pour 2 membres ;

- la commune de Sévérac d’Aveyron qui a été substituée aux communes de Buzeins,
Lapanouse-de-Sévérac,  Lavernhe-de-Sévérac,  Recoules-Prévinquières  et  Sévérac-
le-Château, comptera pour 5 membres ;

Toutes les opérations budgétaires concernées devront faire l’objet d’une intégration dans
la comptabilité d’engagement des ordonnateurs :

- en section d’investissement (ligne 001) pour les montants correspondants au 1068
(émission d’une recette) et au compte 193 (émission d’une dépense)

- en section de fonctionnement (ligne 002) pour le montant figurant au compte 110
(émission d’une recette).

Ces opérations devront également faire l’objet d’une décision modificative votée par les
assemblées délibérantes des collectivités bénéficiaires.

Article 3 – Le présent arrêté sera notifié à l’ensemble des membres du syndicat.

Article  4 –  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l’Aveyron,  le  Président  de  Rodez
Agglomération, le Président du Conseil Départemental, le Président de la Chambre du
Commerce et de l’Industrie, la Présidente de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat, le
Président  de  la  Chambre  Départementale  d’Agriculture  ainsi  que  les  Maires  des
communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté. 

Fait à Rodez, le 30 juin 2017

Louis LAUGIER

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7
dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron ou de sa
notification.

Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services. Ce recours gracieux
interrompra le délai de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu’à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du
code précité stipule que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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Arrêté  n° 2017-185-16  PER du 4 juillet 2017

Objet : RENOUVELLEMENT QUINQUENNAL DE L'AGREMENT
DE L'ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT, A TITRE ONEREUX,
DE LA CONDUITE DES VEHICULES A MOTEUR
ET DE LA SECURITE ROUTIERE DENOMME 

              AUTO MOTO ECOLE JULIEN CHAMPEIL
              ET SITUE 10, PLACE SAINT-GEORGES, 12500 A ESPALION

(AGREMENT N° E 12 012 0263 0 )

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à
213-6 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l'arrêté  du  13  juin  2017  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Laurent
Wendling, directeur de la direction départementale des territoires de l'Aveyron ;

Vu l'arrêté du 16 juin 2017 donnant subdélégations de signature de M. Laurent
Wendling, directeur de la direction départementale des territoires de l'Aveyron
aux agents placés sous son autorité ;

Vu la demande du 3 mai 2017 présentée par M.Julien Champeil  en vue d'être
autorisé  à  continuer  d'exploiter  son  établissement  d'enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 
situé 10, place Saint-Georges à Espalion ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

ARRETE

Adresse postale : 9 rue de Bruxelles  Bourran  BP 3370  12033 RODEZ CEDEX 9
Téléphone : 05 65 73 50 00 _ Courriel : ddt@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

DIRECTION
DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

SERVICE ENERGIE,
RISQUES,

BATIMENT
ET SECURITE

POLE EDUCATION
ROUTIERE

PRÉFET DE L'AVEYRON
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Article 1er : M. Julien Champeil est autorisé à continuer d'exploiter, sous le 
  n° E 12 012 0263 0, son établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 10, place Saint-
Georges à Espalion .

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter
du 11 juillet 2017. Sur demande de l'exploitant présentée deux mois avant la
date  d'expiration  de  la  validité  de  son  agrément,  celui-ci  sera  renouvelé  si
l'établissement remplit toutes les conditions requises.

Article  3 :  Le  présent  agrément  n'est  valable  que  pour  l'exploitation  d'un
établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de l'application
des prescriptions de l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 4 : Pour tout changement d'adresse du local d'activité ou toute reprise de
ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande d'agrément d'exploiter
devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 5 :  Pour toute transformation du local d'activité,  tout changement de
directeur  pédagogique,  tout  abandon  ou  toute  extension  d'une  formation,
l'exploitant est tenu d'adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 6 : Le nombre de personnes susceptibles d'être admises simultanément
dans  l'établissement,  y  compris  l'enseignant,  est  fixé  à  19. L'ensemble  des
prescriptions  figurant  en  annexe  et  préconisé  par  le  Service  Départemental
d'Incendie et de Secours en matière de sécurité sera scrupuleusement respecté.

Article  7 :  Concernant  la  ventilation  des  locaux,  l'exploitant  est  tenu  de
respecter  les  débits  figurant  dans  l'article  64  du  règlement  sanitaire
départemental pris en application du code de la santé publique, à savoir 18 m3/h
par occupant pour le bureau d'enseignement et 30 m3/h par occupant pour le
local sanitaire.

Article 8 :  L'agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les
conditions fixées par les articles 12 à 14 de l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001
susvisé.

Article 9 : La Secrétaire Générale de la préfecture et le Directeur Départemental
des Territoires sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture.  Une  copie  de  l'arrêté  sera
adressée à l'intéressé.

Fait à Rodez, le 4 juillet 2017
Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
La Chef du Service Énergie, Risques, Bâtiment et Sécurité

Delphine TORRES
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     Arrêté du 04 juillet 2017

Objet : Attestation de conformité d'un établissement du type CTS (chapiteaux, 
tentes et structures). 

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu l'arrêté du 23 janvier 1985, portant approbation de dispositions complétant
et  modifiant  le  règlement  de  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de
panique dans les établissements recevant du public (ERP type CTS), 

Vu la  demande présentée par  la  société RECEPTION-LOCATION – 12200
SANVENSA,  

Vu l'avis favorable de la Sous-commission départementale de sécurité en date
du 21 juin 2017, 

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet,

ARRÊTE

Article 1 : L'établissement du type CTS appartenant à la société RECEPTION-
LOCATION – 12200 SANVENSA  est identifié sous le n° CTS 12-25. 

Article  2 : Le  registre  de sécurité  de l'établissement  désigné ci-dessus est
délivré  et vaut autorisation d'exploiter.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur des Services du
Cabinet,  les Sous-préfets  des arrondissements de Millau  et  Villefranche de
Rouergue  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l'Aveyron et  copie sera adressée au Directeur Départemental
des Services d'Incendie et de Secours.

Louis LAUGIER

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.f

PRÉFECTURE

Direction
des Services du Cabinet

Service Interministériel de
Défense et de Protection 
Civiles

PRÉFET DE L'AVEYRON
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H ô p i t a l  M a u r i c e  F e n a i l l e
Moyen et Long Séjours

 

AVIS RELATIF AU CONCOURS INTERNE SUR TITRE POUR LE RECRUTEMENT D’UN

CADRE DE SANTE PARAMEDICAL A L’HOPITAL MAURICE FENAILLE à SEVERAC LE

CHATEAU

Un  concours  interne  sur  titre  aura  lieu  à  l’Hôpital  Maurice  Fenaille,  Engayresque,  Commune  de
Verrières, 12150 Séverac le Château (Aveyron), dans les conditions fixées par l’arrêté du 25 juin 2013
fixant la composition du jury et les modalités des organisations des concours interne et externe sur titres
permettant l’accès au corps des cadres de santé paramédicaux de la fonction publique hospitalière et par
le  décret  2012-1466  du  26  décembre  2012  portant  statut  particulier  du  corps  des  cadres  de  santé
paramédicaux de la fonction publique hospitalière afin de pourvoir un poste vacant de cadre de santé
paramédical.

Peuvent faire acte de candidature :

Les candidats titulaires du diplôme de cadre de santé.

Les demandes d’admission à concourir doivent parvenir au plus tard 1 mois à partir de la date de 
publication, en recommandé, le cachet de la poste faisant foi, à :

Madame la Directrice
Hôpital Maurice Fenaille
Commune de Verrières

12150 Séverac le Château

Le dossier du candidat doit comporter :

- Une lettre de candidature,
- Un curriculum vitae  détaillé  comportant  les  formations  suivies  et  les  emplois  occupés  et  en

précisant la durée,
- Un état signalétique des services publics signé par la direction,
- Le diplôme de cadre de santé

Séverac le Château, le 4 Juillet 2017,

Catherine Arnaud,
Directrice déléguée de l’Hôpital Maurice Fenaille

12150 SEVERAC LE CHATEAU – Commune de Verrières
Tél. 05 65 70 22 00 – Fax : 05 65 70 79 08 – Email : ch-fenaille-severac@wanadoo.fr
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Arrêté n°                              du 30 juin 2017

portant dissolution du SIVU Transport à la demande de Cassagnes-
Bégonhès 

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  
L5721-7,

VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté préfectoral n°97-2327du 13 octobre 1997 portant création du SIVU
Transport à la demande de Cassagnes-Bégonhès,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2002-3641  du  30  décembre  2002  modifiant  la
composition du SIVU Transport à la demande de Cassagnes-Bégonhès,

VU l'arrêté préfectoral n°2015-328-01-BCT du 24 novembre 2015 modifiant la
composition du SIVU Transport à la demande de Cassagnes-Bégonhès,

VU l’arrêté préfectoral n°12-2016-12-05-003 du 5 décembre 2016 mettant fin à
l’exercice des compétences du SIVU Transport à la demande de Cassagnes-
Bégonhès,

VU la délibération du conseil  syndical du SIVU Transport à la demande de
Cassagnes-Bégonhès  du  15  juin  2017  approuvant  les  modalités  de
liquidation du syndicat,

VU les délibérations du conseil municipal de :

Auriac-Lagast du 26 juin 2017
Cassagnes-Bégonhès du 12 juin 2017
Comps-Lagrand’ville du 26 juin 2017
Rullac-Saint-Cirq du 22 mai 2017

approuvant les modalités de liquidation du SIVU Transport à la demande de
Cassagnes-Bégonhès,

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture par intérim,

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction
des Relations avec les 
Usagers et les Collectivités
Bureau des Collectivités 
Territoriales

PRÉFET DE L'AVEYRON
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A R R E T E 

Article 1 –  Le  syndicat intercommunal à vocation unique (S.I.V.U.)  Transport à la demande de
Cassagnes-Bégonhès est dissous à compter de la date du présent arrêté.

Article  2 –  Les  conditions  de  liquidation  et  de  répartition  de  l’actif  du  SIVU Transport  à  la
demande de Cassagnes-Bégonhès s’effectueront de la façon suivante : 

- au prorata du nombre d’habitants (population municipale au 01/01/2016) de chaque
commune adhérente,

- les éventuelles opérations de liquidation non connues au 31 décembre 2016 seront
réparties selon le même principe,

- les archives administratives seront remises à la commune d’Auriac-Lagast.

Article  3 -  Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  l'Aveyron,  le  Sous-Préfet  de  Millau,  le
président du  SIVU Transport à la demande de Cassagnes-Bégonhès et les maires des
communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté,  dont  il  sera  fait  mention  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 30 juin 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général de la préfecture par intérim,

Christian ROBBE-GRILLET

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente notification peut faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7 dans le
délai de deux mois.

Je vous invite, toutefois, à privilégier le recours gracieux auprès de mes services. Cette demande de réexamen interrompra le délai
de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du code précité stipule
que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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Arrêté du 4 juillet 2017

Objet : RAID MULTISPORTS du LEVEZOU le 14 juillet 2017 

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code du sport ;

VU le code de la route ;

VU le code de l'environnement ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation des
eaux  intérieures  et  l’arrêté  préfectoral  n°  2014261-0011  du  18  septembre  2014
portant règlement particulier de police de la navigation en vigueur sur le plan d’eau de
Pareloup ;

VU l'arrêté préfectoral modifié du 12 octobre 2015, donnant délégation de signature à
M. Bernard BREYTON, sous-préfet de Millau,

VU la demande présentée par Monsieur Lionel BREFUEL, représentant l’association
« SPORT  NATURE  LEVEZOU »,  en  vue  d'obtenir  l'autorisation  d'organiser  la
manifestation sportive visée en objet du présent arrêté ;

 
VU les avis exprimés par les autorités, services et instances consultatives intéressés
par son déroulement ;

SUR proposition du sous-préfet de Millau,

Adresse postale : 39 Boulevard de la République, BP 354, 12103 MILLAU CEDEX
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 61 17 00 _ Courriel : sp-millau@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

                  

PRÉFET DE L'AVEYRON

Sous-Préfecture de Millau

Bureau
de la Circulation

et de la réglementation
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A R R E T E

ARTICLE 1 : AUTORISATION

L’Association  «SPORTS  NATURE  LEVEZOU»  est  autorisée  à  organiser  un  «RAID
MULTISPORTS» sur les communes de Saint-Laurent de Lévézou, Pont-de-Salars, Prades de-
Salars, Curan, Salles Curan et Castelnau Pegayrols le 14 juillet 2017 tel que décrit dans le dossier
présenté en sous-préfecture

Nombre maximal de participants : 80 équipes de 2 concurrents.

L'accueil et le départ fixé à 10 heures auront lieu à Saint-Laurent du Lévézou (au centre du
village :
- 1 : au départ de Saint-Laurent du Lévézou , trail balisé sur environ 8,5 km, jusqu’à Mauriac,
- 2 : parcours VTT rood-book sur 15 km jusqu’à Curan,
- 3 : course d’orentation d’environ 3 km autour du bourg de Curan,
- 4 : parcours VTT balisé sur 5 km jusqu’à Trébons bas,
- 5 : parcours de canoë orientation sur le lac de Pareloup (bras de Boulouis jusqu’à la limite du
Pont de Vernhes) pour environ 6 km au départ et à l’arrivée de Trébons bas,
- 6 : parcours VTT balisé sur 22 km jusqu’au gymnase de Pont de Salars,
- 7 : course d’orientation d’environ 3 km pour rejoindre l’arrivée située au gymnase de Pont de
Salars.

ARTICLE 2 : RESPONSABILITE DE L’ORGANISATEUR

Cette manifestation se déroule sous l'entière responsabilité des organisateurs. En aucun cas la
responsabilité de l’État ne pourra être recherchée pour les accidents ou incidents qui pourraient
survenir du fait de cette manifestation.

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS GENERALES

La présente autorisation est accordée sous réserve que :

  l'épreuve  soit  couverte  par  les  garanties  spécifiques  d'assurance  prévues  par  la
réglementation en vigueur,
 les autorités locales aient arrêté les mesures de police relevant de leur compétence, rendues,
le cas échéant, nécessaires par les conditions de son organisation et de son déroulement.

Les organisateurs devront tenir compte des observations suivantes :

 prendre  toutes  les  mesures  de  sécurité  nécessaires  afin  d’assurer  le  bon  déroulement  de
l’épreuve  et la sécurité des participants et des tiers,
 mettre en œuvre les équipements et dispositifs destinés à prévenir d’éventuels accidents et à
réduire la gravité de leurs conséquences,
 veiller à la mise en place appropriée des matériels de premiers secours ainsi que des moyens
d'intervention  médicale  immédiate  et  de  transport  sanitaire  d'urgence  requis  par  la  nature  de
l'épreuve et le nombre de ses participants,
 prendre  en  charge  les  frais  de  service  d'ordre  exceptionnel  mis  en  place  à  l'occasion  du
déroulement de l'épreuve et assurer la réparation des dommages, dégradations, modifications de
toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances  imputables  aux  concurrents,  aux
organisateurs ou à leurs préposés,
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 prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité aux intersections avec les
routes départementales ainsi que sur le réseau routier départemental,
 prévoir la présence d’un nombre suffisant de signaleurs dotés de téléphones portables ou de
liaison radio, disposés sur le parcours afin d’assurer la sécurité des participants, du public et des
autres usagers de la route, aux carrefours de route ainsi qu’à certains points considérés comme
dangereux ou particuliers de l’itinéraire. Ils devront être identifiables par leur tenue et donc porter
un gilet de haute visibilité de couleur jaune,
 présenter à l'autorité administrative la liste des signaleurs (qui doivent être majeurs et titulaires
du permis de conduire) dûment signée par les organisateurs. Cette liste doit contenir les prénoms,
noms, dates et lieux de naissance, adresses et numéros de permis de conduire des postulants,
 remettre à chaque signaleur le présent arrêté auquel est annexée la liste des signaleurs,
 mettre en place une signalisation (type barrière K2 avec mention « course ») lors de l’emprunt
par les concurrents des routes ouvertes à la circulation, pour aviser les usagers de la route du
passage d’une épreuve sportive,
 prévoir la mise en place de barrières, affichage et fléchage,
 avoir  obtenu  l'accord  des  propriétaires  ou  de  leurs  ayants  droit  si  des  voies  privées  sont
empruntées par les participants.

Pour des raisons de sécurité et de respect des autorisations délivrées par les autorités, un horaire
de fin d’épreuve devra être fixé par les organisateurs et porté à la connaissance des concurrents.

L'épreuve  autorisée  par  le  présent  arrêté  devra  se  dérouler  dans  le  strict  respect  des
réglementations administratives et fédérales qui lui sont applicables ainsi que des prescriptions de
son règlement particulier.

Les  organisateurs  seront,  dans les  conditions  prévues par  les  lois  et  règlements  en vigueur,
exclusivement,  responsables des préjudices et des dommages de toute nature provoqués par
l'épreuve  ou  occasionnés  par  eux-mêmes,  leurs  préposés  ou  les  concurrents  lors  de  sa
préparation et de son déroulement.

Les concurrents devront impérativement respecter le code de la route, ainsi que l’ensemble
des personnes et des véhicules de l’organisation.

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Dans  le  cadre  du  plan  vigipirate  et  des  dernières  instructions  liées  aux  attentats,  les
organisateurs devront s’assurer de prendre les dispositions nécessaires afin de limiter les
regroupements de public importants et le cas échéant prendre toutes mesures utiles pour
sécuriser ces zones notamment au départ et à l’arrivée de la course.

Les avis sollicités sont favorables sous réserve du respect par les organisateurs des prescriptions
et dispositions suivantes :

a)

●présentation par les concurrents d’ un certificat médical (qui doit dater de moins d’un an) ou de sa
copie mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique sportive de l’ensemble des activités
sportives de la manifestation (article L. 231-3 du code du sport).

●présentation d’un autorisation parentale écrite pour les pratiquants mineurs non accompagnés.

●production avant l’épreuve d’une attestation de police d'assurance garantissant la manifestation
et couvrant la responsabilité civile de l'organisateur et des participants ainsi que celle de toute
personne qui prêtera son concours à l'organisation avec l'accord de l'organisateur.
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Le montant minimum des garanties d’assurance prévues est fixé pour la réparation des dommages
corporels à 6 100 000 euros par sinistre, pour la réparation des dommages matériels à 15 000
euros par sinistre.

●satisfaire à l'obligation générale de sécurité grâce notamment :
-à l’adaptation des moyens mis en œuvre aux caractéristiques de l’épreuve,
-au respect de l’usage du milieu naturel et du droit de propriété afférent,
-à la sécurité des tracés des parcours et à la fiabilité du matériel (conformément aux article

R 322-27 à 322-38 du code du sport),
-à la création d’un poste de contrôle médical adapté à la nature de l’épreuve,
-à  la  mobilisation  et  à  la  mise  ne  place  de  moyens  de  communication  permettant

d’intervenir en temps réel selon la spécificité du parcours.

●informer les concurrents avant le départ des caractéristiques de l’épreuve notamment :
-un  descriptif  sommaire  des  principales  caractéristiques  du  parcours  et  du  matériel  à

utiliser,
-la durée de l’épreuve et les temps de référence prévus pour sa réalisation,
-les niveaux techniques et les compétences indispensables à posséder,
-la  désignation  des  points  de  secours,  des  points  de  réchappe  en  cas  d’abandon,  le

nombre et le positionnement des ravitaillements.

●veiller au respect des règles techniques et de sécurité de la Fédération Française de Cyclisme,
pour la discipline VTT cross country ainsi que les règles générales notamment l’obligation du port
du casque à coque rigide homologué (norme CE 1078:1997) par tous les compétiteurs dans toutes
les épreuves. Le port des équipements de protection, gants et lunettes est recommandé. 
Les concurrents devront être parfaitement identifiables des usagers de la route

●veiller au respect des  règles techniques et de sécurité de la fédération française de  courses
d'orientation notamment : 

• préciser aux concurrents les zones interdites,
• rappeler aux concurrents qu'il est obligatoire d'utiliser les parcours obligés et de respecter

les zones interdites notées sur la carte (matérialisées ou pas sur le terrain),
• rappeler aux concurrents qu’ils devront respecter les propriétés privées et les cultures.

●veiller au respect des règles techniques et de sécurité de la Fédération Française de  Canoë
Kayak, notamment :

• au minimum, l'organisateur devra informer les participants du niveau technique requis pour
le parcours,

• les pratiquants devront justifier de leur aptitude à nager 25 mètres et à s'immerger,
• le port du casque (EN 1385) est obligatoire en eau vive à partir de la navigation en classe

III,
• les gilets de sauvetage devront être portés en permanence et adaptés aux gabarits des

personnes (flottabilité conforme à l'arrêté du 4 mai 1995),
• le port des chaussures fermées est obligatoire tout autant que le port de vêtements de

protection adaptés aux conditions de pratique du moment.

b) pour l’épreuve de Canoë Kayak :

●rappeler aux participants que l’activité se déroulera à leurs risques et  périls,  en cas de non-
respect des conditions de participation,
●s’assurer avant le début de la manifestation de la mise en place de l’ensemble des dispositifs
propres à garantir la sécurité du public,
●s’assurer  préalablement  de  la  mise  en  place  et  du  bon  fonctionnement  des  moyens  de
communication avec les services publics,
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●prendre, toutes les mesures utiles de protection pour éviter les accidents ainsi que les dommages
de toutes sortes,
●prendre toutes les dispositions nécessaires pour s’assurer que le transit dans le bief des bateaux
ne participant pas à la manifestation, puisse s’effectuer en toute sécurité dans la mesure où la
circulation des bateaux ne participant pas à la manifestation n’est pas interdite, 
●mettre en place des embarcations à moteur afin de sécuriser l’épreuve de canoë sur le lac,
●s’informer  des  risques  des  crues  éventuels  en  consultant  les  données  du  site  internet :
http//www.vigiecrues.ecolog.gouv.fr  dédié  à  l’annonce  des  crues.  Les  organisateurs  devront
suspendre la manifestation si les conditions météorologiques ou hydrologiques sont défavorables.
En tout état de cause, la manifestation est interdite en cas de fortes eaux.

L’organisateur demeure seul responsable des dommages qui pourraient être commis pour quelque
cause que ce soit, du fait de cette manifestation. Il devra annuler la manifestation en cas de risque
avéré, notamment en cas de conditions climatiques et/ou hydrologiques défavorables.

La navigation sur le lac de Pareloup est assujettie à un règlement qu’il convient de respecter.

c)

Les  organisateurs  devront  respecter  les  prescriptions  mentionnées  ci-après  concernant  les
éventuels franchissements de cours d'eau et le respect des milieux naturels :

Prescriptions liées aux milieux aquatiques :

Toute remontée de cours d’eau devra être interdite.
Les traversées de cours d’eau devront se faire par l’intermédiaire des ponts ou gués déjà présents
sur le linéaire.
En  cas  d’absence  d’ouvrage  situé  à  proximité  ou  d’impossibilité  de  modifier  le  tracé,  un
aménagement provisoire du lit mineur du cours d’eau dans la zone de traversée sera possible en
protégeant le fond du lit à l’aide de matériaux inertes (sacs de sable, rondins de bois, fagots liés,
dalles de pierre) et en limitant “au pas” la vitesse de traversée.

Ces aménagements devront être retirés immédiatement après la course.
Pour  tout  problème  concernant  la  mise  en  place  de  ces  aménagements  provisoires,  le
pétitionnaire  pourra  contacter  l’Office  National  de  l’Eau  et  des  Milieux  Aquatique  au
05.65.68.25.57.

Prescriptions liées aux milieux naturels   :

Afin  de  stopper  la  dégradation  des  zones  humides  et  d'en  préserver  le  maintien  ou  la
restauration, toute traversée des zones humides devra être interdite.
Aucun rejet  d'eau usée non traitée ne devra avoir  lieu dans le  milieu naturel.  Des sanitaires
autonomes devront éventuellement être mis en place en cas d'absence à proximité des points
d'étapes.

Aucun élargissement de sentiers favorisant le passage ultérieur d'engins motorisés ne devra être
réalisé.
La signalisation devra être éphémère (pas d'utilisation de peinture indélébile au sol ou sur les
arbres).  Les  indications  (panneaux,  balises)  devront  avoir  disparu  dès  le  lendemain  de  la
manifestation.
Au terme de la  manifestation,  les organisateurs devront  veiller  à laisser  l'ensemble des sites
utilisés dans un état de propreté irréprochable.
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d)

Par ailleurs, les organisateurs devront :

Respecter les obligations résultant de l’organisation des secours prescrites par la Fédération ou le
groupement représentatif de cette discipline.

• Faire  un  essai de  ligne  téléphonique  le  matin  de  l’épreuve  avec  le  centre
opérationnel des sapeurs-pompiers (18).  Cet essai est destiné à tester la ligne et
identifier le responsable sécurité, ainsi que le numéro dédié à l’appel des secours
durant l’épreuve. 

• Disposer de liaisons fiables (téléphones fixes et/ou mobiles) permettant l'alerte des
services d'incendie et de secours (18 ou 112) pour tout sinistre ou accident. Signaler
l’emplacement du téléphone le plus proche et des postes de secours.

• Définir des points de rencontre avec les secours extérieurs au dispositif, susceptibles
d'arriver en renfort,

• Instruire le personnel sur la conduite à tenir en cas d'alerte. Afficher les consignes de
sécurité.

• Assurer la protection du public pendant toute la durée de la manifestation.
• Baliser  et  sécuriser  tout  obstacle  se  trouvant  sur  la  trajectoire  de  la  course  et

constituant un danger pour les concurrents, à défaut de les déplacer, afin de garantir
la sécurité de ces derniers.

• Prendre  toutes  mesures  nécessaires  pour  réglementer  la  circulation  et  le
stationnement des véhicules afin d’assurer la sécurité du public aux abords de la
manifestation.

• S’assurer  que les conditions météorologiques ne sont  pas incompatibles avec la
tenue de la manifestation.

• Équiper  tous  les  participants  d’un  gilet  de  sauvetage,  et  disposer  d’une
embarcation avec un nautonier (pour le secours d’une personne en difficulté ou
inconsciente).

Article 5 : DISPOSITIONS DIVERSES 

L'affichage destiné à signaler  la  manifestation sportive est  autorisé,  hors domaine public,  trois
semaines avant le début de la manifestation et doit être retiré au plus tard une semaine après la fin
de l'épreuve.Il ne devra prendre pour support ni s'apparenter en aucune manière à des signaux
réglementaires ou équipements relatifs à la circulation routière. Le marquage au sol est interdit.

Le marquage provisoire des voies publiques doit être impérativement de couleur jaune et avoir
disparu 24 heures après la fin de l'épreuve.

Article 6   : ANNULATION/RECOURS

Art 6-1 : Annulation/report de l’épreuve :

La  présente  autorisation  peut  être  rapportée  à  tout  moment  en  cas  de  violation  des
dispositions du présent arrêté ou d'atteinte à l'ordre ou à la sécurité publique.
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Cette autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les
conditions  de  sécurité  ne  se  trouvent  plus  réunies  ou  que  l'organisateur,  malgré  la  mise  en
demeure qui lui en est faite par l'autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait plus respecter
par les participants et les spectateurs les dispositions prévues par le règlement particulier de la
manifestation en vue de leur protection.  

Art 6-2 : Recours contentieux

Tous  recours  à  l’encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  Tribunal
Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai,
un recours gracieux peut-être présenté à l’auteur de la décision.

Article 7     : EXECUTION

Le sous-préfet de Millau,
le président du conseil départemental de l'Aveyron,
le commandant de l'escadron départemental de sécurité routière de l'Aveyron,
le directeur départemental des services d'incendie et de secours,
le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
le directeur départemental des territoires,
le président du Parc naturel régional des Grands Causses,
les Maires de Saint-Laurent du Lévézou, Castelnau Pegayrols, Curan, Salles Curan, Prades de
Salars et Pont-de-Salars

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans
les mairies susmentionnées, notifié aux organisateurs et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

                                                              Pour le préfet,
     Le sous-préfet,

     Pour le sous-préfet,
       Le secrétaire général,

         François ROURE
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